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- 4A – 
 

Rapport moral de l’assemblée générale 2006-2007 
 
 
Bureau : Inchangé cette année 
Présidente    : Mme Klein Yvette 
Trésorier    : Mr Vandenbussche Pierrick 
Secrétaire   : Mr Le Quellenec Patrick 
Responsable du matériel : Mr Boiteux Christian 
Responsable des concours : Mr Nivert Alain 
 
Effectifs : 
Les effectifs de la section ont augmenté cette année avec 31 adhérents au  25 novembre 
2007,  au lieu de 27 en 2006. A noter une augmentation de 29% de jeunes. 
 
Bilan financier : 
Financièrement, nos comptes sont équilibrés.  
Nous avions demandé pour l’année 2006-2007 une subvention de 2500 euros à l’USB pour 
acheter un chalet (la première demande date de 2003) afin de ranger les cibles et le matériel 
sur le terrain de l’UCPA. Un devis de 1700€ avait été joint au dossier en 2006. Nous n’avons 
reçu qu’une subvention de 800€. Une subvention exceptionnelle réévaluée à 7000€ ( en 
fonction des critères d’aménagement de l’UCPA) va donc être demandée cette année. Ce 
chalet est nécessaire non seulement pour stocker le matériel, mais aussi  pour palier aux 
dégradations subies par notre matériel, aussi bien à l’UCPA (tempête, malfaisance, …) qu’au 
local du stade Langenargen (fuite d’eau sur nos STRAMIT).    
 
Concours :  
Nous félicitons Nicolas Asset pour sa participation à de nombreux concours cette année. Il 
est classé 119ème  en catégorie Cadet sur la France. 
Préparation d’une « équipe concours » de jeunes et d’adultes pour l’année 2007-2008. Pour 
l’instant, trois jeunes et quatre adultes sont intéressés. 
 
Règlement intérieur : 
Une modification du règlement intérieur concernant les inscriptions aux concours a été 
effectuée. Le responsable des concours, Mr Nivert Alain, devra désormais être prévenu lors 
de l’engagement d’un archer dans un concours. Cette information conditionne la prise en 
charge des frais d’inscription.  
 
Formation : 
Deux adultes (Christian et Pierrick) désirent suivre le stage de formation « Entraineur 1 ». 
Les dates et les renseignements sont à demander à la Fédération Française de Tir à l’Arc. 
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Entretien des différents pas de Tir : 
La Présidente et le Bureau tiennent à remercier les adhérents qui ont donné leur temps à 
notre section, notamment pour l’aménagement et l’entretien du terrain en extérieur ainsi que 
pour l’aménagement du placard dans le préau de l’école Olivier Métra. 
 
Tarif : 
Une augmentation des tarifs de 10€ a été décidée pour l’année 2008-2009.  L’inscription des 
jeunes sera de 100€ et  de 130 € pour les adultes. Le prix de la licence FFTA est compris 
dans l’inscription.  
 
Vie associative : 
Participation à de nombreuses manifestations au sein de la commune : 
 Téléthon 
 Fête de la Nature 
 Week End du sport en famille 
 Journée porte ouverte pour les Sapeurs  Pompiers 
  Journée porte ouverte pour les Fermiers Bacots 
 
 
Merci à tous ! 
 

La Présidente. 
Yvette Klein. 


